
Actualités

Compost déchet ou compost
produit, lequel choisir ?

Dans le Haut-Rhin, la part des boues 
compostées avant épandage en 
agriculture est passée de 0 à 90 % 
en 10 ans. Les composts bénéfi cient 
d’une meilleure image que les boues 
brutes auprès de la population et 
des professionnels agricoles. Près de 
23000 tonnes de compost ont, ainsi, 
été épandues en agriculture en 2009. 
Mais quand on parle de compost 
aujourd’hui, s’agit-il d’un déchet ou 
d’un produit ?

■ Le compost actuellement produit 
sur l’une des 5 plateformes de com-
postage en place dans le département 
peut revêtir deux statuts différents. 
Dans la majorité des cas, il relève 
encore du «statut déchet». Mais, s’il 
respecte les exigences d’une norme, 
la NF U 44-095, le producteur peut, 
depuis 2004, choisir de le mettre sur 
le marché en tant que produit com-
mercialisable. On parle alors de com-
post sous «statut produit», encore ap-
pelé compost normalisé ou compost 
de M.I.A.T.E (Matières d’Intérêt 
Agronomique issues du Traitement 
des Eaux). En 2009, 32 % du com-
post de boues produit dans le Haut-
Rhin ont ainsi été mis sur le marché 
sous le statut de produit.
Si le processus de fabrication reste le 
même dans les deux cas, ce sont les 

aspects réglementaires et juridiques 
qui diffèrent selon le statut concer-
né.

UN AMENDEMENT, DEUX STATUTS…
Sous «statut déchet», la valorisation 
du compost doit respecter les exi-
gences de la réglementation natio-
nale relative aux épandages de boues 
de station d’épuration. La collecti-
vité locale ou l’industriel gérant les 
épandages en est alors responsa-
ble jusqu’à son élimination fi nale. 
L’épandage est possible dans le ca-
dre d’un plan d’épandage bien défi ni 
et rigoureux. Un certain nombre de 
documents doivent être présentés 
annuellement aux administrations, 
gages de la transparence et de la tra-
çabilité de la fi lière.

Sous «statut produit», le compost 
peut être commercialisé, comme 
n’importe quel autre amendement, 
assorti d’une facture et d’une fi che 
de marquage présentant, notam-
ment, des prescriptions d’utilisation. 
A l’agriculteur-utilisateur d’en faire 
bon usage, en respectant ces pré-
conisations. L’agriculteur est alors 
responsable du produit utilisé dans 
ses champs. Pour autant, d’un point 
de vue administratif, des registres, 
garant de la traçabilité des matières 
premières utilisées et du compost 
produit, doivent être tenus sur la 
plateforme de compostage et mis à 
la disposition des administrations en 
cas de contrôle.

Pour plus d’informa-
tions, consulter notre 
numéro spécial d’In-
foPRO à paraître le 
mois prochain : 
www.smra68.net.
Et pour plus de ren-
seignements sur le 
compost de boues, 
vous pouvez contac-
ter le Syndicat Mixte 
Recyclage Agricole 
(03 89 22 95 70)

Sous statut produit, l’agriculteur est responsable de l’usage qu’il fait du compost.

Dans le Haut-Rhin, la traçabilité jusqu’à la parcelle est exigée quel que soit le 
statut du compost.

… UNE MÊME EXIGENCE DE QUALITÉ
Dans les deux logiques, le fabri-
cant doit garantir la qualité agro-
nomique et l’innocuité du compost. 
D’où un suivi analytique rigoureux 
et des teneurs limites à respecter en 
éléments et composés traces, ainsi 
qu’en micro-organismes pathogè-
nes. La différence est alors dans le 
détail de la surveillance analytique 
: la fréquence des analyses dépend 
du tonnage épandu pour le «déchet» 
et du nombre de lots commerciali-
sés annuellement pour le «produit», 
les teneurs imposées sont plus stric-
tes en logique «produit».

Dans le Haut-Rhin, le Syndi-
cat Mixte Recyclage Agricole 
(SMRA68) est chargé de suivre 
la bonne marche des épandages 
de composts, aussi bien déchets 
que normalisés. Il exige, dans les 
deux cas, un compost dédié (pas 
de mélange de boues) et la traça-
bilité jusqu’à la parcelle agricole. 
Aujourd’hui, 100 % des composts 
épandus dans le département res-
pectent ces préconisations, quel 
que soit leur statut.

Enfi n, la profession agricole s’est 
longtemps mobilisée pour obtenir 
la création d’un fonds de garanties 
permettant de couvrir d’éventuels 
risques qui ne seraient pas couverts 
par les assurances des producteurs 
de boues. Ce fonds est opérationnel 
depuis 2009, mais il reste stricte-
ment limité aux épandages de boues 
et composts sous «statut déchet».
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ouveau champignon qui tou-
êne est apparu dans les forêts, 
lara Fraxinea (champignon 
. Il a été repéré en 2009, dans 
-Rhin, par les correspondants 
teurs du Centre Régional de 
riété Forestière de Lorraine 
et ceux de l’Offi ce National 
êts (ONF).
miers indicateurs et les plus fa-
repérer sont en saison estivale, 
es des cimes qui fl étrissent et 
ches qui sèchent» a expliqué 
 Bouchheid, correspondant 
teur au CRPF. En hiver il est 
, pour un œil averti, d’ob-
’autres symptômes. Des ra-
poussent sur les branches 

ales et le tronc pour rempla-
remières qui ont séché. «Elles 
t à leur tour» a ajouté Gilles 
t, correspondant observateur 
F. «Il est possible de voir égale-
ndroit où le champignon est pré-
ois prend une coloration orange 
» a-t-il montré sur des spéci-
teints.
adie a été découverte en Po-
ans les années 1990 et en 
en 2008 en Haute-Saône. Le 
gnon avance d’environ 300 
 an et touche aujourd’hui la 
é du Grand Est. Découvert 
eu de temps, le champignon 
as encore totalement connu 
rcheurs et «il n’est pas prévu 
e au point un produit phytosa-
ui serait trop onéreux et diffi -

pandre sur les arbres» a affi rmé 
 Bouchheid.
cas ont été observés, la mortalité 
es atteint est de 1%» explique 
Godinat prouvant que pour 
ent le champignon n’est pas 
teur et qu’il ne le sera peut-

t

frêne attaqué
 des champignons

ara Fraxinea, est un 
gnon qui affecte le frêne. 
 dans nos forêts en 2009, 
pas encore bien connu des 
istes mais fais déjà parler 

être pas. Le champignon s’attaque 
surtout aux jeunes arbres, les em-
pêchant de grandir et de grossir. Il 
s’attaque spécifi quement au frêne et 
n’occasionne aucune maladie pour 
les autres espèces végétales ou ani-
males qui vivent autour de l’essence.
Le frêne est utilisé comme bois d’œu-
vre pour les constructions légères du 
fait de la résistance qu’il possède 
par rapport à son poids. Cependant 
il n’est pas une essence principale 
dans les forêts alsaciennes comme le 
chêne ou le pin. Le Chalara Fraxinea 
peut rendre à terme l’essence inuti-
lisable en bois d’œuvre, en revanche 
les parties non touchées par le cham-
pignon peuvent être utilisées.

n froide le champignon se 
it à la teinte inhabituelle 
ne au bois et aux branches 
.

Les arbres atteints ont du mal 
à grandir et font beaucoup de 
gourmands. La partie supérieure de 
la branche de gauche est sèche et 
pour y remédier, le frêne a fait une 
nouvelle branche.

espondants observateurs prélèvent des échantillons comme celui-ci
istingue le bois attaqué (partie inferieure) et la partie encore saine.

UN AUTRE CHAMPIGNON
ATTAQUE LE FRÊNE
Un autre champignon a fait son ap-
parition plus récemment, toujours 
en Haute-Saône, l’Hymenoscyphus 
Pseudoalbidus. Le correspondant 
observateur de l’ONF explique, 
«ce champignon est, contrairement au 
Chalara Fraxinea, sexué. Celui-ci se 
développe sur les pétioles des feuilles de 
l’année précédente qui sont au sol. En-
suite il attaque les racines de l’arbre à 
la jonction entre la terre et le bois avant 
de contaminer une partie du tronc. Cette 
contamination laisse place à d’autres 
pathogènes dont l’Armillère (champi-
gnon) qui va former des nécroses et tuer 
l’arbre.» Ce champignon n’a pas fait 
son apparition pour le moment dans 
les forêts de la région.
Pour lutter contre la propagation il 
n’existe pas de moyens autres que 
celui de laisser faire la nature. Elle 
a déjà prouvé qu’elle lutte contre 
l’agent pathogène. Il est cependant 
recommandé de ne pas planter de 
frênes actuellement. L’éradication 
ne servirait pas à préserver des arbres 
plus éloignés, le champignon utilise 
toutes les voies pour se propager, 
l’eau, l’air, le contact.
 Florian Gall
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